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Que s’est-il réellement passé lors du CCER du 20 avril 2011 ? Alors que l’ensemble des 
organisations syndicales étaient d’accord pour dire que le « 0 » devait soit être rendu 
éliminatoire ou supprimé, M MEUNIER nous informe que lors du CCER du 20 avril, la 
notation « 0 » a été conservée et que c’est même  à l’unanimité des OS présentes lors 
de celui-ci que cette décision a été prise ! 
Bien entendu nous attendons de voir le PV officiel de ce CCER pour vérifier l’exactitude 
du propos, et nous sommes impatients de savoir ce qui a pu se passer. En effet 
comment imaginer qu’FO écrivant à la une de  son SNICA FO N° 120 de mars 2011 
« La DSCR tergiverse, manquant de courage politique pour imposer la 
notation 0 comme un motif d’ajournement dans les compétences de 
sécurité. » ou bien l’UNSA qui laissait entendre dans son Edito du 5 mars 2011 
« l’administration se laisse diriger par le lobbying auto-école et ne veut pas 
rendre  le 0 éliminatoire » aient pu évoluer à ce point désormais et souscrire au 
projet. 
 
Criant haut et fort leur opposition sur fond de grève pour  supprimer ou rendre 
éliminatoire le  « O » et  voté à l’unanimité le maintien du « O » permettant d’obtenir le 
permis ne correspond pas aux positions publiques exprimées par les uns et les autres. 
 
Qui déforme les propos ? la DSCR ou les OS présentes au CCER du 20 avril 2011? 
 
Affaire à suivre….nous avons demandé le PV et nous vérifierons l’information ! 
 
Concernant l’harmonisation du travail des IPCSR, le document remis en séance n’en est 
encore qu’au stade de document de travail, bien des choses restent à consolider, nous 
avons rappelé que nous ne souhaitons pas que les IPCSR en binôme  transmettent un 
rapport écrit au délégué, fusse t-il même anonyme ! Les binômes doivent être des 
moments d’échange et de concertation entre IPCSR et non une évaluation au rapport ! 
L’évaluation restant de la compétence des délégués, nous en avons profité pour 
rappeler l’urgence de leur laisser le temps de se consacrer à cette mission ! 
 
Il nous a également indiqué que les journées de cohérence auraient lieu en fin 
d’année !  
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Concernant les formations PL, 48 IPCSR devraient être formés cette année, nous avons 
rappelé l’urgence de former ceux qui ont déposé leur demande depuis 3 ans, M 
MEUNIER nous a indiqué que les choix des agents formés était de la responsabilité des 
DDT en fonction des raisons de service ! Pour la CFDT ce choix doit être l’ancienneté 
dans le corps et non pas le lieu d’affectation dans le département, nous ne 
cautionnerons pas ce genre d’argumentation purement comptable, nous vous invitons à 
vous rapprocher de vos délégués CFDT en cas de difficultés afin de faire valoir vos 
droits ! 
Nous avons demandé le bilan des IPCSR en attente de formation « Groupe Lourd ». 
 
Concernant les tâches administratives, nous rencontrerons le CGEDD le 3 mai, mais la 
lecture du rapport de BVA « mesures de la durée des épreuves du permis de conduire » 
par l’administration ne nous laisse guère d’espoir quant aux choix qui seront fait ! Pire 
l’administration trouve que finalement ça se passe plutôt pas mal si les IPCSR 
respectent le 35 min…. 
 
Quant au recrutement, M MEUNIER nous annonce entre 55 et 65 recrutements cette 
année, nous indiquant que pour 2011, le corps n’est pas touché par les suppressions de 
postes, mais quand on voit les objectifs que les DDT doivent tenir en matière de 
réduction d’effectifs, la CFDT est très inquiète pour les années à venir.  

  


